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INTRODUCTION 
 

‘École nationale de police du Québec 
(ci-après appelée l’« École ») est fière de 
présenter à l’Office des personnes 

handicapées du Québec ainsi qu’à la société 
québécoise son troisième plan d’action à l’égard 
des personnes handicapées. Ce plan d’action 
est élaboré conformément aux exigences de la 
[ƻƛ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur intégration scolaire, 
professionnelle et sociale1 (ci-après appelée la 
« Loi »). 
 
L’École souhaite ainsi participer à la mise en 
place de mesures favorisant l’exercice des droits 
des personnes handicapées au sein de son 
institution et, par le fait même, de réduire les 
obstacles quant à leur intégration. Qui plus est, 
l’École désire démontrer son engagement clair à 
améliorer ses services offerts auprès de la 
population afin d’y intégrer les personnes 
handicapées. Celles-ci doivent avoir la chance 
de participer au développement et à 
l’enrichissement de notre société en y 
apportant leur savoir-faire et leur savoir-être. 
 
Dans ce troisième plan d’action, l’École fera un 
bilan des priorités d’actions et des mesures 
qu’elle avait retenues au cours de son deuxième 
plan d’action, lequel couvrait la période 2008-
2009. Elle identifiera également ses priorités 
d’actions envisagées pour l’année 2009-2010. 
 
Le présent plan d’action s’échelonnera du 
1er juillet 2009 au 30 juin 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1
 L.R.Q., c. E-20.1 

PORTRAIT DE Lô£COLE 

 

Institution 

L’École est une personne morale, mandataire 
du gouvernement du Québec. Elle a été 
instituée le 1er septembre 2000 en vertu de la 
Loi sur la police2, sanctionnée le 16 juin 2000. 
Elle remplace depuis cette date l’Institut de 
police du Québec, créé en 1969. 
 

Mission 
En vertu de la Loi sur la police, l’École a pour 
mission, en tant que lieu privilégié de réflexion 
et d’intégration des activités relatives à la 
formation policière, d’assurer la pertinence, la 
qualité et la cohérence de cette dernière. 
 
À ce titre, l’École a l’exclusivité de la formation 
initiale du personnel policier permettant 
d’accéder aux pratiques de patrouille-
gendarmerie, d’enquête et de gestion policière, 
exception faite de la formation acquise dans le 
cadre d’un programme conduisant à un diplôme 
d’études collégiales ou à une attestation 
d’études collégiales en techniques policières.  
 
L’École offre aussi des activités de 
perfectionnement professionnel et de 
perfectionnement de service destinées à 
répondre aux besoins des différents corps de 
police. 
 
L’École a également le mandat de faire ou de 
faire effectuer de la recherche et des études 
orientées vers la formation dans des domaines 
touchant le travail policier et pouvant avoir une 
incidence sur la formation policière; elle en 
publie et en diffuse les résultats. Elle est ainsi 
un lieu de réflexion sur la formation policière. 
 
Elle conseille, en matière de formation 
professionnelle, les corps de police et les 
associations représentatives de leurs membres. 
Elle favorise la concertation et la collaboration 
des diverses institutions offrant de la formation 

                                                 
2
 L.R.Q., c. P-13.1 

L 
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policière et tient le ministre de la Sécurité 
publique informé à cet égard. 
 
L’École peut, sur autorisation conjointe du 
ministre de l’Éducation et du ministre de la 
Sécurité publique et aux conditions qu’ils 
déterminent, élaborer et offrir des programmes 
de formation professionnelle de niveau collégial 
et des programmes d’enseignement 
universitaire. 
 
Elle encourage, facilite et planifie les échanges 
d’expertises avec l’extérieur du Québec et, en 
particulier, favorise la contribution de 
spécialistes québécois à des missions d’échange 
international en matière de formation policière. 
 

Clientèle 
La clientèle de l’École est diversifiée. On y 
retrouve notamment : des aspirants policiers, 
des policiers en exercice, des représentants des 
corps de police, des ministères, des organismes 
publics et des entreprises du secteur parapublic 
reliés à la sécurité ou à l’administration de la 
justice. 
 

Services à la clientèle 

Le secteur d’activité de l’École est la formation 
policière, laquelle englobe la formation initiale, 
le perfectionnement professionnel et le 
perfectionnement de service dans les domaines 
de la patrouille-gendarmerie, de l’enquête et de 
la gestion policière. 
 
Elle peut également, dans le cadre de sa 
mission, élaborer des programmes et des 
activités de formation et les offrir à toute 
personne ou tout groupe qui lui en fait la 
demande, par exemple : Société de l’assurance 
automobile du Québec, Hydro-Québec, le 
ministère de la Sécurité publique (les Services 
correctionnels), la Régie du bâtiment, etc. 
 

Proximit® de lõ£cole aupr¯s de la population 

L’École offre différents services aux collectivités 
pour la tenue de séminaires et de colloques, 
pour la location d’espaces et d’équipements et 
la gestion de projets spéciaux, notamment : 

C Soutien logistique, soutien technique 
informatique et audiovisuel; 

C Salles de formation ou de rencontres 
dotées d’équipements multimédias; 

C Service de vidéoconférence; 

C Amphithéâtres multimédias; 

C Hébergement de groupes; 

C Service de réception; 

C Centre sportif. 

 
L’École a également signé une entente avec la 
Ville de Nicolet afin d’offrir ses installations 
sportives aux résidants de la ville et de la MRC 
de Nicolet-Yamaska. 
 

Activités à titre de gestionnaire  

dõun organisme public 

L’École gère des effectifs. Elle doit voir à 
l’embauche et au maintien au travail de ces 
derniers. 
 
L’École doit également appliquer la Loi sur la 
police, des règlements, dont le Règlement sur le 
régiƳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ 
du Québec3 et divers documents administratifs, 
tels que des politiques, directives, programmes 
et procédures. 
 
 

                                                 
3
 (2002) 134 G.O.II, p. 4871 (et amendements) 
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BILAN DU PLAN DôACTION 2008-2009 
 

I)  Actions posées au regard de notre 

 mission générale 

 

Formation des aspirants policiers  

À l’heure actuelle, le programme de formation 
initiale en patrouille-gendarmerie ne prévoit 
pas de formation spécifique aux aspirants 
policiers sur les personnes handicapées. C’est 
pourquoi l’École souhaite intégrer dans son 
programme, une formation propre à la réalité 
des personnes handicapées, et ce, peu importe 
leur handicap qu’il soit physique, visuel ou 
auditif, afin de sensibiliser et de préparer 
adéquatement les aspirants policiers en ce sens.  
 
Au cours du plan d’action 2008-2009, l’École 
désirait procéder à l’élaboration d’un scénario 
portant sur les personnes handicapées pour 
ensuite l’intégrer au programme de formation 
au cours de l’année scolaire 2009-2010.  
 
Toutefois, la Direction des formations initiales 
de l’École ne sera pas en mesure d’élaborer un 
tel scénario avant juin 2010. Comme celle-ci est 
à revoir l’entièreté de l’actuel programme de 
formation initiale en patrouille-gendarmerie, 
qui est enseigné depuis une dizaine d’années, la 
création du scénario portant sur les personnes 
handicapées ne pourra être faite qu’après cette 
révision du programme. L’École profitera de 
cette occasion pour vérifier auprès de l’Office 
des personnes handicapées du Québec des 
idées de scénarios que les policiers sont 
susceptibles de rencontrer dans leurs rapports 
avec cette clientèle. 
 
Néanmoins, l’École compte modifier ses critères 
d’admissibilité au programme de formation 
initiale en patrouille-gendarmerie pour l’année 
scolaire 2010-2011. Présentement, l’admission 
des candidats repose uniquement sur la qualité 
du dossier académique. L’École souhaite donc 
évaluer les compétences interpersonnelles des 
nouveaux candidats, notamment en ce qui a 
trait à leurs interactions avec les citoyens. Une 
consultation faite auprès des corps de police 

nous a permis de recenser certains facteurs 
jugés incompatibles à la fonction policière. La 
relation entre les citoyens a été identifiée 
comme étant problématique chez certains 
nouveaux policiers. Un comité aviseur interne a 
d’ailleurs été formé dans le but d’identifier les 
moyens qui pourraient être utilisés pour 
l’évaluation des candidatures. 
 

II)  Actions posées au regard de nos services 

offerts à la population 

 
Comme nous l’avons précédemment 
mentionné, l’École est près de la population par 
le biais de ses services offerts à la collectivité. Le 
Service aux collectivités de l’École offre une 
approche d’accommodement aux personnes 
handicapées qui participent à une activité tenue 
à l’École. En effet, un membre de ce service 
s’assure de montrer à ces personnes comment 
se déplacer au sein de l’École, et ce, en leur 
faisant visiter nos installations. Par la suite, 
l’École s’informe auprès de ces personnes à 
savoir si les services fournis étaient adéquats à 
leur condition. 
 
Nous avons également demandé à la Ville de 
Nicolet de nous faire part des problématiques 
rencontrées par les personnes handicapées qui 
utilisent nos installations sportives et celle-ci n’a 
eu aucune plainte ou demande à cet effet.  
 
Par ailleurs, l’École a identifié certaines 
améliorations qui devaient être apportées 
relativement aux espaces de stationnement, à 
l’accès limité du répertoire de sa collection 
documentaire, à l’accès limité de son site Web, 
ainsi qu’à l’inexistence d’un engagement formel 
quant à la prise de mesures nécessaires pour 
l’adaptation de ses documents. 
 

Stationnements 

L’École a constaté que ses espaces de 
stationnement réservés aux personnes 
handicapées n’étaient pas bien identifiés 
puisqu’il n’y avait aucun panneau qui indiquait 
la présence de ces stationnements. En effet, 
ceux-ci n’étaient visibles que par des lignes 
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bleues et le pictogramme d’une personne en 
fauteuil roulant. Ce manque de visibilité a pour 
effet, notamment durant la saison hivernale, 
que des véhicules ne détenant pas de vignette 
de stationnement pour personnes handicapées 
se garent à ces endroits réservés.  
 
Afin d’enrayer cette problématique et 
d’augmenter la visibilité de ces espaces de 
stationnement réservés, l’École a installé des 
panneaux de signalisation aux endroits 
appropriés. Cette réalisation a été accomplie au 
cours du printemps 2009. 
 

Centre de documentation 

L’École a remarqué le manque de visibilité et 
d’accessibilité du répertoire de sa collection 
documentaire, non seulement pour les 
personnes handicapées, mais également pour 
toutes les clientèles qu’elle dessert. C’est 
pourquoi, elle souhaitait l’intégrer à son site 
Web. 
 
Un portail spécialement conçu pour le Carrefour 
de l’information et du savoir (CIS) de l’École est 
maintenant accessible à tous par l’entremise du 
Web. Il est facilement repérable et permet aux 
gens d’avoir accès aux sous-collections 
suivantes : Police et sécurité, Biblioweb et 
Périodiques. Ainsi, les personnes intéressées à 
connaître et à consulter la collection du CIS 
n’ont plus à se déplacer ou à téléphoner pour 
obtenir de l’information. Cette réalisation a été 
accomplie au cours de l’automne 2008. 
 
Par contre, l’École s’assurera d’augmenter la 
taille des caractères afin d’en faciliter l’accès. 
Cette étape sera incluse dans l’amélioration de 
notre site Web. 
 

Site Web 

L’École a également observé l’accessibilité 
limitée de son site Web pour les personnes 
handicapées. En vue de parfaire la navigation 
sur Internet pour ces personnes, le Bureau des 
affaires institutionnelles et des communications 
(BAIC) devait identifier les mesures 
d’accessibilité à mettre en place. 

Au cours du premier plan d’action, le BAIC a 
effectué certaines démarches auprès du service 
informatique de l’École afin de connaître les 
modifications à y apporter. Lors du second plan 
d’action, le service informatique de l’École a 
rendu un avis technologique sur la question. Le 

nouveau format (    - respect de la norme 
WAI) sera intégré au fur et à mesure de la 
révision des pages.  
 
L’École doit également réaliser une étude de 
faisabilité pour la création du portail, laquelle 
inclura l’extranet et le volet W3C. Nous 
veillerons à ce que cette étude tienne compte, 
dans la mesure du possible, des standards ci-
dessous, lesquels devraient être prochainement 
officiels : 
 

C {ǘŀƴŘŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ²Ŝō; 

C {ǘŀƴŘŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
téléchargeable; 

C {ǘŀƴŘŀǊŘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ƳǳƭǘƛƳŞŘƛŀ 
dans un site Web. 

 
Bien que l’École ne soit pas assujettie à ces 
standards puisqu’elle ne fait pas partie de 
l’Administration gouvernementale au sens de 
l’article 64 de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
publique, elle compte suivre la tendance en la 
matière. Par conséquent, cette amélioration 
devra s’échelonner sur plusieurs plans d’action 
de l’École. 
 

Déclaration de services aux citoyens 

Afin de respecter la vision mobilisatrice du 
gouvernement du Québec par l’adoption de la 
tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
documents et aux services offerts au public pour 
les personnes handicapées, l’École a décidé 
d’arrimer sa Déclaration de services aux 
citoyens, adoptée en octobre 2002, à la 
politique gouvernementale. 
 
L’École souhaitait donc modifier sa Déclaration 
de services aux citoyens en vue de réduire, voire 
d’éliminer, les obstacles que rencontrent les 
personnes handicapées dans l’accès aux 
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documents et aux services offerts au public. 
Toutefois, en raison du manque de 
disponibilités des ressources, l’École n’a pu 
compléter cette action. Pour ce motif, la 
révision de notre Déclaration de services aux 
citoyens devra être réalisée au cours du plan 
d’action 2009-2010. 
 
L’adaptation des documents les plus fréquemment 
consultés par les citoyens sera effectuée au 
cours du quatrième plan d’action de l’École. 
 

Bassin dõentra´nement de lõ£cole 

Au cours de la présente année, la Ville de 
Nicolet a loué le bassin d’entraînement de 
l’École à l’équipe paralympique canadienne. 
Bien que l’École ne possède pas l’équipement 
nécessaire pour la descente dans l’eau des 
personnes à mobilité réduite, ceux-ci ont 
apprécié la largeur des espaces pour se rendre 
au bassin d’entraînement. Selon ces personnes, 
les endroits de l’École sont bien conçus et il est 
facile de se déplacer sans encombrement. Les 
parties comptent bien renouveler leur entente 
d’autant plus que l’équipe paralympique 
possède son propre équipement pour la 
descente dans l’eau. 
 
 

III)  Actions posées ̈  titre de gestionnaire dõun 

organisme public 

 

Programme dõacc¯s ¨ lõ®galit® en emploi 

L’École a adopté le 1er janvier 2005 son 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ 
(PROG 05-04), lequel a été approuvé par la 
Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse (ci-après appelée la 
« Commission »).  
 
L’École a également transmis à la Commission le 
nombre d’employés handicapés au sens de la 
Loi qu’elle compte au sein de ses effectifs. La 
Commission devait vérifier si le groupe des 
personnes handicapées était suffisamment 
représenté en emploi à l’École. Dans le cas 
contraire, l’École devrait inclure ce groupe dans 

son programme d’accès à l’égalité en emploi, 
adopté avant l’entrée en vigueur de la Loi. 
 
Le 26 juin 2009, la Commission a fait part à 
l’École que la représentation des personnes 
handicapées est non conforme à la 
représentation des personnes compétentes 
dans la zone de recrutement applicable. Les 
résultats démontrent que l’École a une sous-
représentation de 8 % (22 personnes) au regard 
du groupe cible des personnes handicapées. 
 
La représentativité des personnes handicapées 
au sein de l’École avait très légèrement 
augmenté en 2007-2008 puisque l’École 
dénombrait trois employés handicapés sur 
306 employés. Par contre, pour l’année 2008-
2009, l’École ne compte que deux employés qui 
ont un handicap. Cette faible représentativité 
est due au fait que l’École reçoit très peu de 
candidatures provenant de ce groupe, malgré 
une volonté évidente de favoriser leur 
embauche lorsque possible. 
 
L’École avait donc retenu comme mesure la 
mise à jour de son Programme ŘΩŀŎŎŝǎ Ł 
ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŜƳǇƭƻƛ (PROG 05-04) advenant le 
cas où la Commission jugerait que les personnes 
handicapées étaient sous-représentées. 
Toutefois, la mise à jour de notre programme 
n’a pu être effectuée puisque l’École était en 
attente des résultats de la Commission, lesquels 
nous ont été communiqués le 26 juin 2009. 
 
Pour cette raison, l’École mettra à jour son 
programme au cours du plan d’action 2009-
2010. En effet, la Commission souhaite obtenir 
les mesures d’intégration des personnes 
handicapées au programme de l’École au plus 
tard le 28 juin 2010. 

 

Autres actions pos®es par lõ£cole 

L’École a fait la promotion de la Semaine des 
personnes handicapées sur son site intranet. 
Pour ce faire, nous avons mis en lien le site de 
l’Office des personnes handicapées du Québec 
ainsi qu’une invitation à consulter notre plan 
d’action pour l’année en cours. 
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Dans un autre ordre d’idées, l’École tient 
compte des besoins des employés ayant un 
handicap lors de son processus d’acquisition, et 
ce, conformément à l’article 61.3 de la Loi. 

 
 
PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU  

PLAN DôACTION 
 
Le présent plan d’action a été élaboré par le 
comité de direction de l’École, lequel est 
constitué de : 
 
Á M. Michel Beaudoin, directeur général; 

Á Mme Claude Beauchamp-Blais, directrice 
des activités et de la formation sur mesure; 

Á M. Paulin Bureau, directeur du 
perfectionnement professionnel; 

Á M. Daniel Jean, directeur du soutien 
administratif et des technologies de 
l’information; 

Á Mme Isabelle Lajoie, directrice des 
ressources humaines; 

Á Me Gérald Laprise, secrétaire général et 
registraire et coordonnateur du plan 
d’action; 

Á M. Luc Pellerin, directeur du soutien 
pédagogique et de la recherche, 

Á M. Jacques Pelletier, directeur des 
formations initiales; 

Á M. Pierre Saint-Antoine, directeur du 
Bureau des affaires institutionnelles et des 
communications. 

 
Pour la préparation de ce plan d’action, l’École a 
demandé l’aide de l’Office des personnes 
handicapées pour cibler les obstacles qui 
rencontreraient leurs attentes et celles de leur 
clientèle. 
 
Dans cette partie, nous vous présenterons les 
aspects sur lesquels nous avons choisi de 

mettre l’accent dans l’année à venir. Cette 
présentation est faite selon les secteurs relatifs 
à la mission générale, aux services à la 
population et à titre de gestionnaire d’un 
organisme public. 
 
Le plan d’action identifie sous forme de tableau, 
pour chacun des aspects choisis, les obstacles 
existants, les priorités d’actions et les mesures 
retenues pour réduire ou enrayer les obstacles 
à l’intégration des personnes handicapées. 
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OBSTACLES EXISTANTS, PRIORITÉS DôACTION ET MESURES RETENUES 
 

Actions posées au regard de notre mission générale 

 

Secteurs d’activité Direction responsable 
 

Obstacles priorisés Mesures retenues Résultats attendus Échéancier Indicateurs de suivi 

 
Formation des aspirants 
policiers 

 
Direction des formations 
initiales 

 
Raffiner la formation propre 
à la réalité des personnes 
handicapées dans le cadre 
du programme de formation 
initiale en patrouille-gendar-
merie 

 
Élaborer un scénario sur les 
personnes handicapées afin de 
l’intégrer au programme de 
formation initiale en patrouille-
gendarmerie 
 
Obtenir les conseils de l’OPHQ 
pour l’élaboration du scénario 
afin qu’il reflète bien la réalité 
des personnes handicapées 

 
Sensibiliser les aspirants policiers 
lors de leurs rapports avec les 
personnes handicapées 

 
Juin 2010 

 
Scénario élaboré et 
intégré au programme 
pour l’année scolaire 
2010-2011 
 

 
Formation des policiers 

 
Secrétariat général et Regis-
trariat  
 
en collaboration avec le 
Bureau des affaires insti-
tutionnelles et des commu-
nications 

 
Quasi-inexistence de formation 
sur l’intervention des policiers 
auprès des personnes 
handicapées 

 
Inventorier les formations 
offertes à l’École qui prévoient 
une intervention des policiers 
auprès des personnes handica-
pées ainsi que les actions posées 
jusqu’à présent par l’École dans 
ce dossier 
 
Étudier la pertinence d’élaborer 
une formation sur l’intervention 
des policiers auprès des 
personnes handicapées en 
consultant les corps de police  

 
Inventaire des formations de 
l’École qui portent sur les 
personnes handicapées 
 
 
 
 
 
Obtenir les commentaires des 
corps de police à savoir si une 
telle formation est nécessaire 
pour les policiers  

 
Juin 2010 

 
Inventaire produit et 
remis à l’OPHQ 
 
 
 
 
 
 
Inscription de ce sujet à 
l’ordre du jour des 
instances de l’École et 
consignation dans les 
comptes rendus 
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Actions posées au regard de nos services offerts auprès de la population 

 

Secteurs d'activité Direction responsable Obstacles priorisés Mesures retenues Résultats attendus Échéancier Indicateurs de suivi 

Site Web Bureau des affaires  
institutionnelles et des 
communications 
 
Direction du soutien 
pédagogique et de la  
recherche 

Accessibilité limitée au site 
Web de l’École pour les 
personnes handicapées 
 
Voir à la possibilité de grossir 
les caractères du portail Web 
du CIS 

Identifier les mesures  
d’accessibilité à mettre en place 
et préparer une étude de 
faisabilité en ce sens 

Parfaire l’accessibilité du site Web 
et du portail du CIS pour les 
personnes handicapées qui tiendra 
compte des nouveaux standards 
informatiques 

 

Continu Accessibilité du site 
Web et du portail du CIS 
pour les personnes 
handicapées 

Déclaration de services 
aux citoyens 

Bureau des affaires  
institutionnelles et des 
communications 

Inexistence d’un engagement 
clair de l’École relativement à la 
prise des mesures nécessaires 
pour l’adaptation de ses 
documents 

Modifier la Déclaration de 
services aux citoyens  

Engagement clair de l’École quant 
à la prise de mesures pour 
l’adaptation de ses documents 

Juin 2010 Mise à jour de la 
Déclaration de services 
aux citoyens 

Centre sportif ENPQ 
 
 
 

 

Direction des activités et 
de la formation sur 
mesure 
 
Direction du soutien 
administratif et 
technologique 

Améliorer le centre sportif 
ENPQ afin de le rendre plus 
accessible à la population 

Vérifier auprès de la Ville de 
Nicolet les éléments à améliorer 
pour rendre le centre sportif 
ENPQ plus accessible 

Connaître les attentes des 
utilisateurs du centre sportif ENPQ  
 
Vérifier la faisabilité pour la mise 
en place des suggestions 

Juin 2010 Réception des sugges-
tions de la Ville et étude 
sur la faisabilité quant à 
leur mise en place 
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Actions à titre de gestionnaire dõun organisme public 

 

Secteurs d'activité 
 

Direction responsable Obstacles priorisés Mesures retenues Résultats attendus Échéancier Indicateurs de suivi 

Programme d’accès 
à l’égalité en emploi 

Direction des ressources 
humaines 

Inexistence du nouveau groupe 
visé par l’accès à l’égalité 
en emploi 

Mise à jour du programme de 
l’École  

Intégration des personnes 
handicapées au programme  
d’accès à l’égalité en emploi 

Juin 2010 Mise à jour du 
programme d’accès 
à l’égalité en emploi par 
l’ajout de ce nouveau 
groupe 

Embauche Direction des ressources 
humaines 

Difficulté d’augmenter la 
proportion de personnes 
handicapées parmi le personnel 
embauché dû à un manque de 
main-d’œuvre « personnes 
handicapées » dans les banques 
de candidats 

Favoriser, à compétence égale, 
l’embauche de personnes 
handicapées 

Publiciser davantage nos appels de 
candidatures auprès des personnes 
handicapées, avec l’aide de l’OPHQ  

Respecter le pourcentage  
fixé par la Commission des droits 
de la personne et des droits de la 
jeunesse (CDPDJ) (8 %) 

Continu Augmenter le pourcen-
tage de personnes  
handicapées  

Niveau d’atteinte de 
l’objectif fixé par la 
CDPDJ 
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MÉCANISMES DE SUIVI 
 
Dans le but d’assurer un suivi rigoureux de la 
mise en œuvre des actions priorisées par 
l’École, un suivi sera fait auprès de chacune des 
directions responsables à chaque trimestre. Un 
état d’avancement des travaux sera par la suite 
produit par le Secrétariat général et sera 
déposé au comité de direction. Ce dernier 
pourra donc suivre l’évolution du dossier et 
vérifier l’atteinte ou non des résultats attendus. 
 

REDDITION DE COMPTES SUR LA 

POLITIQUE GOUVERNEMENTALE 
 
Afin de permettre au gouvernement de suivre 
l’application par l’École de la Politique 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
aux services offerts au public pour les personnes 
handicapées et tel que stipulé dans cette 
politique, l’École rend compte des résultats 
suivants : 
 
Elle n’a reçu aucune demande d’accès à 
l’information provenant d’une personne 
handicapée. De fait, aucune plainte n’a été 
reçue par l’École relativement à l’accès à ses 
documents et à ses services offerts au public. Il 
faut savoir que vu la mission principale de 
l’École, soit la formation policière, cette 
dernière n’a que très peu de contacts avec les 
personnes handicapées. 
 
Comme l’École n’a reçu ni demande, ni plainte, 
elle n’a pas dû se doter de mesures 
d’accommodement en lien avec cette politique 
gouvernementale. Par contre, dans un souci 
d’équité et de transparence, l’École s’engage à 
prendre toutes les mesures nécessaires afin de 
fournir un document adapté à toute personne 
qui lui en fera la demande. 
 

ENGAGEMENT ET RESPONSABILITÉS 
 
L’École confie à son secrétaire général et 
registraire, Me Gérald Laprise, la responsabilité  

de coordonner ce plan d’action visant à réduire 
les obstacles à l’intégration des personnes 
handicapées. Toutefois, toutes les directions de 
l’École devront être mises à contribution en vue 
de répondre aux objectifs poursuivis au regard 
de sa mission générale, de ses services à la 
population et à titre de gestionnaire d’un 
organisme public. 
 
Par ailleurs, chaque directeur est imputable de 
l’atteinte des résultats identifiés relevant de sa 
direction. 

 
DIFFUSION 
 
L’École souhaite faire connaître son plan d’action 
2009-2010 à sa clientèle, ses divers partenaires 
et à la population en général. Celui-ci est 
disponible sur support papier au Secrétariat 
général en composant le 819 293-8631 poste 
6417, sur son site intranet et sur son site Web à 
l’adresse : http://www.enpq.qc.ca 
 
L’adresse pour nous écrire ou pour rejoindre le 
coordonnateur du plan d’action de l’École : 
 

Me Gérald Laprise 
Secrétaire général et registraire 

École nationale de police du Québec 
350, rue Marguerite-D’Youville 

Nicolet (Québec)  J3T 1X4 
Téléphone : 819 293-8631 poste 6297 

Télécopieur : 819 293-2143 
glaprise@enpq.qc.ca 

 
À la demande d’une personne handicapée, le 
présent document pourra être adapté à son 
besoin. 
 

CONCLUSION 
 
En conclusion, l’École entend mettre de l’avant 
les mesures qu’elle a retenues dans son 
troisième plan d’action pour ainsi permettre 
aux personnes handicapées d’apporter leur 
contribution au développement de la société 
québécoise.

 

http://www.enpq.qc.ca/
mailto:glaprise@enpq.qc.ca

